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RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

ECOLE NATIONALE DE LA GARDE DE SECURITE PENITENTIAIRE (ENGSP) 
DEMANDE DE PRIX N°2023-01/MJDHRI/SG/ENGSP/DG/PRM du 16/01/2023 relative à la prestation de service de restauration et de pause-

café renforcée au profit de l’Ecole Nationale de la Garde de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP) à Ouagadougou et à Koudougou  
Financement :  Budget ENGSP gestion 2023. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3541 du vendredi 27 janvier 2023.  

Date de dépouillement : 06 février 2023. Nombre de lots : Quatre (04) Nombre de plis reçus : huit (08). Date de délibération 06 février 2023. 
Lot deux (02): Prestation de service de restauration pour les activités de la cellule sport de l’ENGSP à Roumtenga (Ouagadougou) :   

Annulé pour insuffisance technique du dossier  
(confusion d’objet entre les données particulières et le bordereau des prix des fournitures). 

Lot trois (03) : Prestation de service de restauration lors de la cérémonie de sortie des élèves de l’ENGSP sis à Roumtenga 
(Ouagadougou) :   

annulé pour insuffisance technique du dossier  
(confusion d’objet entre les données particulières et le bordereau des prix des fournitures). 

Lot un (01) : Prestation de service de pauses café renforcée lors des diverses activités du personnel de l’ENGSP à Koudougou. 
Montant en F. CFA HT Montant en F. CFA TTC Soumissionnaires 

 lu corrigé lu corrigé Rang Observations 

 
OGAZA HOTEL 

Minimum :  
 550 000 

Maximum : 
2 200 000 

 
- 

 
- 

 
- 

 
Non 

classée  

- Non conforme 
Offre technique :  
- Dans le certificat de salubrité OGAZA HOTEL a été inspecté 
le 03/01/2023, un jour férié ; 
- Le devis estimatif de la lettre de soumission de OGAZA 
HOTEL est intitulé comme suit : lot1 : fourniture de pause-café 
matin, pause-café renforcée soir et location de salle au profit 
de la DGEP à Koudougou différent de l’objet de la présente 
demande de prix qui est prestation de service de pause-café-
renforcée lors des diverses activités du personnel de l’ENGSP 
à Koudougou ; 
- Pas de précision pour les délais de livraison au plutôt et au 
plus tard de la liste des fournitures et calendrier de livraison ; 
Sur les pièces administratives le nom de l’établissement est 
Groupe OGAZA (G.O) tandis que sur l’arrêté n°2020-
0148/MCAT/SG/DGT portant octroi d’une autorisation 
d’exploiter l’établissement touristique d’hébergement est 
dénommé OGAZA HOTEL. 

OSWE SERVICE 
Minimum :  
 500 000 

Maximum :  
2 000 000 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
 
 

Non 
classée 

Non conforme 
 Offre technique :  
- Le chef cuisinier, APELETE Kokou : Certificat de 
qualification professionnelle fourni, au lieu de Certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP) demandée dans le dossier 
- La date de validité du Certificat de désinfection et 
désinsectisation des lieux établi le 19/05/2022 pour une durée 
de six (06) est expirée ; 

RESTAURANT LA 
FORET 

Minimum : 
500 000 

Maximum  
2 000 000 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

1er   
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS  

FALIYA SERVICES 

Minimum : 
532 500 

Maximum  
2 130 000 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 

Non 
classée 

Non conforme 
-  Offre technique :  
- Certificat de salubrité expiré : le restaurant a été inspecté le 
27/12/2021 pour une période de validité au 27/12/2022. A la 
date du 06/02/2023 (date d’ouverture des plis de la présente 
demande de prix). Le même document est utilisé pour deux 
villes (Ouagadougou et Koudougou) ; 
- Absence de certificat de désinfection/désinsectisation ; 
- Le personnel : la date de naissance du superviseur ZEMBA 
P. Edmond sur le diplôme (21/05/1979) est différente de la 
date de naissance sur l’attestation de travail (25/05/1979) 

ATTRIBUTAIRE 
RESTAURANT LA FORET pour un  montant total minimum HT de : cinq cent soixante-douze mille (572 000) francs 

CFA et un montant total maximum HT de : deux millions deux cent quatre-vingt-dix mille (2 290 000) francs CFA après 
une augmentation de 14,5% avec un délai d’exécution de trois(03) mois par commande. 

Lot quatre (04) : Prestation de service de pause-café et pause-déjeuner lors des diverses activités du personnel de l’ENGSP à 
Roumtenga (Ouagadougou) 

JODIS 
Minimum :  
2 682 500 

Maximum : 
10 730 000 

 
 
- 

Minimum :  
 2 950 750 
Maximum :  
11 803 000 

- 2ème 
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

ESANAD 
Minimum :  
2 900 000 

Maximum : 
11 600 000 

- 

Minimum :  
 3 190 000 
Maximum  
12 760 000 

- 3ème 
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

 
RESTAURANT LA 
FORET  

Minimum :  
2 750 000 
Maximum  
11 000 000 

 
- - 

 
 
- 

4ème 
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 
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FALIYA SERVICES  

Minimum :  
 2 975 000 
Maximum : 
11 900 000 

 
 
 
- 

 
 
 
 

 
 
 
- 

 
 

Non 
classée 

Non conforme 
-  Offre technique :  
Certificat de salubrité expiré : le restaurant a été inspecté le 
27/12/2021 pour une période de validité au 27/12/2022. A la 
date du 06/02/2023 (date d’ouverture des plis de la présente 
demande de prix). Le même document est utilisé pour deux 
villes (Ouagadougou et Koudougou) ; 
Absence de certificat de désinfection/désinsectisation. 
Le personnel : la date de naissance du superviseur ZEMBA P. 
Edmond sur le diplôme (21/05/1979) différente de la date de 
naissance sur l’attestation de travail (25/05/1979) 

WOURE SERVICES    
Minimum :  
2 662 250 

Maximum : 
10 649 000 

Minimum : 
2 662 500 

Maximum : 
10 650 000 

Minimum :  
2 928 475 

Maximum : 
11 713 900 

Minimum :  
 2 928 750 
Maximum :  
11 715 000 

1er  
 

Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

ATTRIBUTAIRE 
WOURE SERVICES   pour  un  montant total minimum de : trois millions trois cent trente-huit mille sept cent soixante-
quinze (3 338 775) francs CFA TTC  et un montant total maximum de :  treize millions trois-cent-cinquante-cinq mille 
cent (13 355 100)  francs CFA TTC  après une augmentation de 14,% avec un délai d’exécution de  trois(03) mois par 
commande. 

 

ECOLE NATIONALE DE LA GARDE DE SECURITE PENITENTIAIRE (ENGSP) 
DEMANDE DE PRIX N°2023-01/MJDHRI/SG/ENGSP/DG/PRM du 16/01/2023 relative à la prestation de service de restauration et de pause-

café renforcée au profit de l’Ecole Nationale de la Garde de Sécurité Pénitentiaire (ENGSP) à Ouagadougou et à Koudougou  
Financement :  Budget ENGSP gestion 2023. Publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3541 du vendredi 27 janvier 2023.  

Date de dépouillement : 06 février 2023. Nombre de lots : Quatre (04) Nombre de plis reçus : huit (08). Date de délibération 06 février 2023. 
Lot deux (02): Prestation de service de restauration pour les activités de la cellule sport de l’ENGSP à Roumtenga (Ouagadougou) :   

Annulé pour insuffisance technique du dossier  
(confusion d’objet entre les données particulières et le bordereau des prix des fournitures). 

Lot trois (03) : Prestation de service de restauration lors de la cérémonie de sortie des élèves de l’ENGSP sis à Roumtenga 
(Ouagadougou) :   

annulé pour insuffisance technique du dossier  
(confusion d’objet entre les données particulières et le bordereau des prix des fournitures). 

Lot un (01) : Prestation de service de pauses café renforcée lors des diverses activités du personnel de l’ENGSP à Koudougou. 
Montant en F. CFA HT Montant en F. CFA TTC Soumissionnaires 

 lu corrigé lu corrigé Rang Observations 

 
OGAZA HOTEL 

Minimum :  
 550 000 

Maximum : 
2 200 000 

 
- 

 
- 

 
- 

 
Non 

classée  

- Non conforme 
Offre technique :  
- Dans le certificat de salubrité OGAZA HOTEL a été inspecté 
le 03/01/2023, un jour férié ; 
- Le devis estimatif de la lettre de soumission de OGAZA 
HOTEL est intitulé comme suit : lot1 : fourniture de pause-café 
matin, pause-café renforcée soir et location de salle au profit 
de la DGEP à Koudougou différent de l’objet de la présente 
demande de prix qui est prestation de service de pause-café-
renforcée lors des diverses activités du personnel de l’ENGSP 
à Koudougou ; 
- Pas de précision pour les délais de livraison au plutôt et au 
plus tard de la liste des fournitures et calendrier de livraison ; 
Sur les pièces administratives le nom de l’établissement est 
Groupe OGAZA (G.O) tandis que sur l’arrêté n°2020-
0148/MCAT/SG/DGT portant octroi d’une autorisation 
d’exploiter l’établissement touristique d’hébergement est 
dénommé OGAZA HOTEL. 

OSWE SERVICE 
Minimum :  
 500 000 

Maximum :  
2 000 000 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
- 

 
 
 
 

Non 
classée 

Non conforme 
 Offre technique :  
- Le chef cuisinier, APELETE Kokou : Certificat de 
qualification professionnelle fourni, au lieu de Certificat 
d’aptitude professionnelle (CAP) demandée dans le dossier 
- La date de validité du Certificat de désinfection et 
désinsectisation des lieux établi le 19/05/2022 pour une durée 
de six (06) est expirée ; 

RESTAURANT LA 
FORET 

Minimum : 
500 000 

Maximum  
2 000 000 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

1er   
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS  

FALIYA SERVICES 

Minimum : 
532 500 

Maximum  
2 130 000 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 
 
- 

 
 

Non 
classée 

Non conforme 
-  Offre technique :  
- Certificat de salubrité expiré : le restaurant a été inspecté le 
27/12/2021 pour une période de validité au 27/12/2022. A la 
date du 06/02/2023 (date d’ouverture des plis de la présente 
demande de prix). Le même document est utilisé pour deux 
villes (Ouagadougou et Koudougou) ; 
- Absence de certificat de désinfection/désinsectisation ; 
- Le personnel : la date de naissance du superviseur ZEMBA 
P. Edmond sur le diplôme (21/05/1979) est différente de la 
date de naissance sur l’attestation de travail (25/05/1979) 

ATTRIBUTAIRE 
RESTAURANT LA FORET pour un  montant total minimum HT de : cinq cent soixante-douze mille (572 000) francs 

CFA et un montant total maximum HT de : deux millions deux cent quatre-vingt-dix mille (2 290 000) francs CFA après 
une augmentation de 14,5% avec un délai d’exécution de trois(03) mois par commande. 

Lot quatre (04) : Prestation de service de pause-café et pause-déjeuner lors des diverses activités du personnel de l’ENGSP à 
Roumtenga (Ouagadougou) 

JODIS 
Minimum :  
2 682 500 

Maximum : 
10 730 000 

 
 
- 

Minimum :  
 2 950 750 
Maximum :  
11 803 000 

- 2ème 
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

ESANAD 
Minimum :  
2 900 000 

Maximum : 
11 600 000 

- 

Minimum :  
 3 190 000 
Maximum  
12 760 000 

- 3ème 
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 

 
RESTAURANT LA 
FORET  

Minimum :  
2 750 000 
Maximum  
11 000 000 

 
- - 

 
 
- 

4ème 
Conforme : 
Offre technique : RAS 
Offre financière : RAS 
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AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER) 
Manifestation d’intérêt N°2023-003/AGETEER/DG du 13 décembre 2022 pour la constitution de listes restreintes de cabinets ou de bureaux 
d’études susceptibles de soumettre des propositions pour le suivi - contrôle des travaux de réalisation de forages à gros débit et/ou forages 
équipés de pompes à motricité humaine. Financement : Budget de l’Etat, gestion 2023 - Publication : « Quotidien » N°3511 du vendredi 16 

décembre 2022, page n°26. Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : Lettre N°2022-
00002658/AGETEER/DG/DM/SM du 22/12/2022 (Ouverture) ; Lettre N°2023-00000124/AGETEER/DG/DM du 20/01/2023 (Délibération) 

Date de dépouillement : Ouverture des plis : 28/12/2022 - Délibération : 24/01/2/2023 - Nombre de plis : vingt un (21) plis. 
N° pli SOUMISSIONNAIRE Nombre de références Rang Observation  

3 FASEM-ABEH 17 1er Retenu 
6 BETAT-IC 17 1er ex Retenu 
10 CACI 17 1er ex Retenu 
15 Faso Ingénierie/CAFI B 15 4e Retenu 
11 SERAT/SIGEM 14 5e Retenu 
8 BIGH 12 6e Retenu 
5 IGIP Afrique/ERHA 10 7e Non retenu 
17 BAT INGENIERIE-EXPERTISE 10 7ex Non retenu 
9 BERA 8 9e Non retenu 
20 CEGESS 7 10e Non retenu 
14 GERTEC/AC3E 6 11e Non retenu 
18 BURED 6 11e ex Non retenu 
19 HYDROGENIE Sarl/ACET-BTP JC Sarl 6 11e ex Non retenu 
2 CETRI 5 14e Non retenu 
12 GID 4 15e Non retenu 
1 CET-BTP & SERVICE 3 16e Non retenu 
4 GREEN-DIC/BERCI 3 17e Non retenu 
7 CETIS 2 18e Non retenu 
13 CEITP/I-SEPT 0 19e Non retenu 
16 TA_ic 0 19e ex Non retenu 
21 SID/CETA-TPI 0 19e ex Non retenu 

  
Demande De Propositions n°2022-002/AGETEER/DG du 02/12/2022 pour le recrutement de bureaux d’études chargés du suivi-contrôle des 

travaux de reconstruction du barrage de Zoungou dans la commune de Zoungou, province du Ganzourgou, Région du Plateau Centrale (lot1); 
suivi-contrôle des travaux de réhabilitation du barrage de Leléxé dans la commune de Zitenga, province de l’Oubritenga, région du Plateau 

Central (lot 2) (A l’issue de la manifestation d’intérêt n°2022-001/AGETEER/DG du 04 janvier 2022 pour la constitution de listes restreintes de 
cabinets ou de bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour les études ou pour le suivi - contrôle des travaux de réalisation 
de barrages et d’aménagements hydro agricoles dont les résultats ont été publiés dans la revue des marchés publics N°3303 du mardi 1er mars  

2022, pages15). Financement : Budget de l’Etat, Gestion 2022. Références de la demande de propositions : N°2022-002/AGETEER/DG du 
02/12/2022; Références de la publication des résultats techniques : « Quotidien des marchés publics n° 3535 du jeudi 19 janvier 2023, pages 
n°11-12» ; Référence CAM : Lettre N°2022-00002690/AGETEER/DG/DM/SM du 28 décembre 2022 (Ouverture Technique) : Lettre N°2023-

0000050/AGETEER/DG/DM/ SM du 11 Janvier 2023 (Délibération Technique) ; Date d’ouverture Financière: 01/02/2023 - Date de délibération: 
06/02/2023. Nombre de plis reçus : six (08) - Note technique minimale requise : 75 points. Mode de sélection : Sélection Qualité-Coût. 

Lot1 : Suivi-controle des travaux de reconstruction du barrage de zoungou dans la commune de zoungou, province du ganzourgou, 
region du plateau central. 

Note financière Note technique 
N°
pli Soumissionnaires 

Montant 
Proposition 

financière HTVA 
corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note financière 
pondérée (0.2x 
note financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note technique 
pondérée (0.8x 
note technique) 

Note 
finale sur 

100 
Rang 

01 Groupement DEC Ltd/GREEN -DIC 53 530 000 100 20 96 76,80 96,80 1er 
02 CETRI 61 297 500 87,03 17,4 77 61,60 79,01 7ème 
03 Groupement CAFI-B/Faso Ingénierie 84 795 000 62,92 12,6 87,5 70,00 82,58 5ème 
04 Groupement SERAT/CACI-C 78 800 000 67,70 13,5 79 63,20 76,74 8ème 
05 Groupement GID/Emergence Ingénierie 97 584 400 54,67 10,9 92 73,60 84,53 3ème 
06 BERA 100 650 000 53,01 10,6 88 70,40 81,00 6ème 
07 Groupement AC3E /GERTEC 82 845 000 64,40 12,9 89 71,20 84,08 4ème 

08 Groupement CETECH Consult/ACESS 
ENGINEERING 81 500 000 65,46 13,1 91 72,80 85,89 2ème 

Attributaire 
Groupement DEC Ltd/GREEN–DIC : pour un montant de cinquante-trois millions cinq cent 
trente mille (53 530 000) francs CFA HTVA soit Soixante-trois millions cent soixante-cinq 
mille quatre cent (63 165 400) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de Dix (10) mois.  

Lot 2 : Suivi-contrôle des travaux de réhabilitation du barrage de Leléxé dans la commune de Zitenga, province de l’Oubritenga, région 
du Plateau Central 

Note financière Note technique    
N°
pli 

Soumissionnaires 
Montant 

Proposition 
financière HTVA 

corrigé 

Note 
financière 

sur 100 

Note financière 
pondérée (0.2x 
note financière) 

Note 
technique 

sur 100 

Note technique 
pondérée (0.8x 
note technique) 

Note 
finale sur 

100 
Rang 

01 Groupement DEC Ltd/GREEN -DIC 62 000 000 75,25 15,1 96 76,80 91,85 1er 
02 CETRI 46 657 500 100,00 20,0 77 61,60 81,60 7ème 
03 Groupement CAFI-B/Faso Ingenierie 59 330 500 78,64 15,7 92 73,60 89,33 4ème 
04 Groupement SERAT/CACI-C 61 600 000 75,74 15,1 79 63,20 78,35 8ème 
05 Groupement GID/Emergence Ingénierie 75 173 200 62,07 12,4 92 73,60 86,01 6ème 
06 BERA 76 700 000 60,83 12,2 93 74,40 86,57 5ème 
07 Groupement AC3E /GERTEC 63 775 000 73,16 14,6 94 75,20 89,83 3ème 

08 Groupement CETECH Consult/ACESS 
ENGINEERING 70 800 000 65,90 13,2 96 76,80 89,98 2ème  

Attributaire 

Groupement CETECH Consult/ACESS ENGINEERING : pour un montant de soixante-dix 
millions huit cent mille (70 800 000) francs CFA HTVA soit quatre-vingt-trois millions cinq 
cent quarante-quatre mille (83 544 000) francs CFA TTC, avec un délai d’exécution de Dix 
(10) mois.  
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AGENCE D’EXECUTION DES TRAVAUX EAU ET EQUIPEMENT RURAL (AGETEER 
Manifestation d’intérêt N°2023-005/AGETEER/DG du 13 Décembre 2022 pour la constitution de listes restreintes de cabinets ou de bureaux 
d’études susceptibles de soumettre des propositions pour le recrutement de bureaux d’études chargés d’intermédiations sociales et du suivi-

contrôle des travaux de réalisation d’ouvrages d’assainissement 
Financement : Budget de l’Etat, gestion 2023 - Publication : Quotidien des marchés Publics N°3511 du vendredi 16 décembre 2022, page n°23 

Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 
Lettre N°2022-02660/AGETEER/DG/DM/SM du 22 décembre 2022 (Ouverture) 

Lettre N°2023-00000280/AGETEER/DG/DM du 02/02/2023 (Délibération) 
Date de dépouillement : Ouverture des plis : 28/12/2022 - Délibération : 08/02/2/2023. 

Nombre de plis : onze (11) plis. 

N° Pli Soumissionnaire Marché répondant 
aux critères Rang Conclusion 

06 GROUPEMENT GERTEC/AC3E/BIST 23 1er Retenu 
01 CETRI 16 2ème Retenu 
05 SERAT 08 3ème Retenu 
04 CACI -C 07 4ème Retenu 
11 CCD SARL 06 5ème Retenu 
03 BERA 06 5ème ex Retenu 
08 3ES 04 7ème Non Retenu 
02 CETIS 03 8ème Non Retenu 
07 GROUPEMENT FASO INGENIEURIE/CAFI-B 02 9ème Non Retenu 

09 GROUPEMENT ERHA/IGIP Afrique Non analysé Non classé 
Non Retenu  
Agrément Technique non 
fourni par ERHA 

10 NAZAN Sarl Non analysé Non classé 
Non Retenu  
Agrément Technique non 
fourni 

   
Manifestation d’intérêt N°2023-007/AGETEER/DG du 14 décembre 2022 pour la constitution de listes restreintes de cabinets ou de bureaux 

d’études susceptibles de soumettre des propositions pour le recrutement des bureaux d’études susceptibles de soumettre des propositions pour 
les études de réalisation/réhabilitation de barrages 

Financement : Budget de l’Etat, gestion 2023 - Publication : Quotidien des marchés Publics N°3511 du vendredi 16 décembre 2022, page n°30 
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 
Lettre N°2022-02663/AGETEER/DG/DM/SM du 22 décembre 2022 (Ouverture) 

Lettre N°2023-00000281/AGETEER/DG/DM du 02/02/2023 (Délibération) 
Date de dépouillement : Ouverture des plis : 29/12/2022 - Délibération : 08/02/2023 - Nombre de plis : dix huit  (18) plis. 

N° 
Pli Soumissionnaire Marché répondant aux 

critères Rang Conclusion 

11 Groupement CAFI-B/Faso Ingénierie 9 1er Retenu 
10 Groupement AC3E/GERTEC 5 2ème Retenu 
13 BERA 5 2ème ex Retenu 
7 CETRI 4 4ème Retenu 
18 GID 4 4ème ex Retenu 

17 Groupement IFEC/ISL (France) (IFEC : Créée en 
2001 et ISL en 1986) 3 6ème Retenu 

 Cf.4 de l’Avis à Manifestation d’intérêt 

2 AGHI (Créée en 2003) 3 6ème ex Non retenu 
Cf.4 de l’Avis à Manifestation d’intérêt 

8 Groupement SERAT/CACI-C (SERAT : Créée en 
2006 et CACI-C en 2007) 3 6ème ex Non retenu 

Cf.4 de l’Avis à Manifestation d’intérêt 

5 Groupement Emergence Ingénierie/DAN KOBO 
Ingénierie (Niger) 2 9ème Non retenu 

1 Groupement DEC/Ltd-Green Dic 2 9ème ex Non retenu 
9 Groupement BETAT-IC/CEFDI Expertise 1 11ème Non retenu 

4 Groupement GI CONSEILS/SONIG-BAC Sarl 
(Mali) 0 Non classé Non retenu 

6 CETIS 0 Non classé Non retenu 
12 Groupement CEITP/I-SEPT (Mali) 0 Non classé Non retenu 
14 Groupement CETECH Consult/ACCESS 0 Non classé Non retenu 

16 Groupement SETEM Benin/2AIC 
(Burkina)/EXPERTISE PLURIELLE (Togo) 0 Non classé Non retenu 

3 SEREGE Non analysé Non classé 

Non retenu 
Agrément technique du domaine 
concerné, lettre de manifestation d’intérêt 
et moyens matériels non fournis  

15 Groupement CID/ECU/CNEA-SEREGE( Burkina 
Faso) Non analysé Non classé 

Non retenu 
Agrément technique du domaine concerné 
non fourni par SEREGE 
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Manifestation d’intérêt N°2023-009/AGETEER/DG du 14/12/2022 pour la constitution de listes restreintes de cabinets ou de bureaux d’études 
susceptibles de soumettre des propositions pour le suivi contrôle des travaux de construction/réhabilitation de barrages 

Financement : Budget de l’Etat, gestion 2023. Publication : Quotidien N°3511 des marchés Publics du vendredi 16 décembre 2022, page n°29 
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 

Lettre N°2022-00002661/AGETEER/DG/DM/SM du 22 décembre 2022 (Ouverture) 
Lettre n°2023-00000322/AGETEER/DG/DM/sm du 03/02/2023 (Délibération) - Date de dépouillement : Ouverture des plis : 30/12/2022  - 

Délibération : 09/02/2023 - Nombre de plis : dix sept (17) plis. 
N° 
pli SOUMISSIONNAIRE Nombre de 

références Rang Observations 

14 Groupement  AC3E/GERTEC 6 1er Retenu 
15 GID 5 2ème Retenu 
1 Groupement DEC-Ltd/GREEN-DIC 4 3ème Retenu 
9 EMERGENCE INGENIERIE 4 4ème Retenu 
11 Groupement  CAFI-B/ FASO INGENIERIE 4 5ème Retenu 
16 Groupement SERAT/ CACI-C 3 6ème Retenu 
2 CETRI 2 7ème Non retenu 
4 Groupement CETECH CONSULT/ ACESS ENGENIERING 2 7ème Ex Non retenu 
8 BERA 2 7ème Ex Non retenu 
5 Groupement IFEC/ ISL 1 10ème Non retenu 
6 IGIP AFRIQUE 1 10 ème Ex Non retenu 
3 Groupement BETA-IC/CEFDI Expertise 0 Non classé Non retenu 
10 CETIS 0 Non classé Non retenu 
13 Groupement CEITP/I-SEPT 0 Non classé Non retenu 

17 Groupement SETEM BENIN/ 2AIC/ EXPERTISE 
PLURIELLE 0 Non classé Non retenu 

7 Groupement CID/ ECU/ CENEA/ SEREGE Non analysé Non classé 
Non retenu 
Agrément technique du domaine concerné 
non fourni par SEREGE 

12 Groupement GI Conseils/SONING-BAC-SARL Non analysé Non classé 
Non retenu 
Lettre de manifestation d’intérêt et Accord 
de groupement non fournis 

  
Manifestation d’intérêt Manifestation d’intérêt N°2023-011/AGETEER/DG du 06 Janvier 2023 pour le recrutement de bureaux d’études chargés du suivi-

contrôle des travaux de réalisation de dix-sept (17) forages positifs, du contrôle de la construction de dix-sept (17) margelles, la fourniture et la pose de dix-
sept (17) pompes à motricité humaine et la construction de dix-sept (17) superstructures au profit des populations affectées par la construction du barrage 

de Guitti - Financement : Budget de l’Etat, gestion 2023. Publication : Quotidien des marchés Publics N°3529 du mercredi 11 janvier 2023, page n°25 
Référence de la convocation de la Commission d'Attribution des Marchés (CAM) : 

Lettre N°2023-00000142/AGETEER/DG/DM/SM du 20/01/2023 (Ouverture) 
Lettre N°2023-00000282/AGETEER/DG/DM du 02/02/2023 (Délibération) - Date de dépouillement : Ouverture des plis : 23/01/2023 - Délibération : 

08/02/2023 - Nombre de plis : Treize (13) plis. 
Qualification et compétence du personnel 

clé(70 points) 

N° de 
pli 

So
um

is
si

on
na

ire
s 

 

Expérience 
pertinente du 

consultant        
(10 points) 

Conformité du 
plan de travail 

et de la 
méthodologie 

(20 points) 

Chef de 
 mission  

(30 
points) 

Contrôleur de 
foration, de 

développement 
et d’essai de 

débit (20 points) 

Contrôleur des 
margelles et 

superstructures 
(20 points) 

Total 
général 

(100 
points) 

R
an

g 

O
bs

er
va

tio
n 

2 Groupement 
SERAT/SIGEM/CACI-C 10 17 30 20 20 97 1er 

Retenu pour 
la suite de la 

procédure 
1 Groupement GID/B21 10 16 30 20 20 96 2è Non retenu 

8 Groupement BERA/IGIP 
AFRIQUE 10 16 30 20 20 96 2è ex Non retenu 

13 CETRI/IGES 10 16 30 20 20 96 2è ex Non retenu 
4 MASSIVE DYNAMIC 10 15 30 20 20 95 5è Non retenu 

9 Groupement 
BIGH/AC3E/GERTEC 10 15 30 20 20 95 5è ex Non retenu 

12 BURED SARL 7,5 17 30 20 20 94,5 7è Non retenu 

6 Groupement FASO 
INGENIERIE/CAFI-BI 10 18 30 20 16 94 8è Non retenu 

5 ERH-A 7,5 16 30 20 20 93,5 9è Non retenu 

10 
Groupement CET-
BTP&SERVICE/ SETRO/ 
CONCEPTKEMKADA1 

8 15 26 20 20 89 10è Non retenu 

7 FASEM CONSULT 6,25 18,5 30 20 12 86,75 11è Non retenu 
11 Groupement TA ic_AVET 2,5 15 30 12 16 75,5 12è Non retenu 
3 CETIS 2,5 0 30 20 4 56,5 13è Non retenu 

Conclusion  Le Groupement SERAT/SIGEM/CACI-C classée 1er est retenu pour la suite de la procédure conformément à la 
méthode de sélection spécifiée dans l’avis à manifestation d’intérêt  
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RADIODIFFUSION TELEVISION DU BURKINA 
REEXAMEN Suivant : 

-Extrait de décision N°2023-L0057/ARCOP/ORD du 30/01/2023 ; 
-Extrait de décision N°2023-L0043/ARCOP/ORD du 24/01/2023 ; 
- Lettre de recours préalable du 19/01/2023 ; 
- Lettre de recours préalable N°014-2023/OM/SO du 19/01/2023 ; 
- Lettre de recours préalable N°07/MP/AB/01-23 du 19/01/2023. 

Demande de Prix N°2022-10/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 10/11/2022 pour la prestation de service de gardiennage au profit de le RTB. 
Financement : Budget de la RTB, exercice 2023 ; Publication : Revue des Marchés Publics N°3499 du 30/11/2022 ; 

Nombre de concurrents : dix-sept (17) ; Date de dépouillement : 29/12/2022 ; 
Publication des premiers résultats : Revue des Marchés Publics N°3533 du 17/01/2023 ; Date de réexamen : 01/02/2023. 

Soumissionnaire Montants lus Montants corrigés  
( en FCFA TTC) Observations Rang 

Lot 1 : Budget prévisionnel=  15 000 000 TTC   ; Bornes :  0,85M= 11 790 979,37 « M= 13 871 740,44 » 1,15M= 15 952 501,50    

S.S. S  Min = 2 948 820 TTC 
Max = 11 795 280 TTC 

Min = 2 948 820  
Max = 11 795 280  

Non-conforme 
-Non-respect du canevas de la liste suivant décision 
N°2023-L0043/ARCOP/ORD du 24/01/2023  sus 
indiquée 

- 

N. P. S  Min= 2 518 320 HTVA 
Max= 10 073 280 THVA 

Min = 2 971 617,60 
Max= 11 886 470,40 

Conforme  
 4ème 

PYRAMIDES 
SERVICES  

Min= 2 945 280 TTC 
Max= 11 781 120 TTC 

Min=   2 945 280 
Max= 11 781 120 

Non conforme 
Montant maximum anormalement bas - 

MAXIMUM 
PROTECTION 

Min= 3 750 000 TTC 
Max= 15 000 000 TTC 

Min=   3 750 000    
Max= 15 000 000 Conforme 8ème 

LIONS 
SECURITY Sarl  

Min= 2 509 500 HTVA 
Max= 10 038 000 HTVA 

Min= 2 961 210   
Max= 11 844 840  Conforme  3ème 

W. S  Min= 2 555 880 TTC 
Max= 10 223 520 TTC 

Min= -      
Max=  -     

Non conforme 
-Non-respect du canevas de la lettre de soumission : 
Référence de la demande de prix non conforme à celle 
de DAO ;  
-Lettre soumission non signée. 

- 

S.G.PR. S  Min=   2 943 864 TTC 
Max=  11 775 456  TTC 

Min=   2 943 864 
Max=  11 775 456   

Non conforme 
Montant maximum anormalement bas - 

BPS 
PROTECTION 
Sarl  

Min= 2 958 732 TTC 
Max= 11 834 928 TTC 

Min= 2 958 732   
Max=  11 834 928  Conforme 2ème 

V’ S  9 667 800  Min= -  
Max=  - 

                   Non conforme 
Montants minimum et montant maximum non précisés 
sur la lettre de soumission suivant circulaire N°2020-
30/ARCOP/CR/znmr du 03/09/20. 

- 

LAFORSEC 
SECURITY Sarl  

Min= 2 894 800 TTC 
Max= 11 579 198 TTC 

Min=  2 894 800   
Max=  11 579 198   

Non conforme 
Montant maximum anormalement bas - 

YIDOUI SERVICE  Min= 973 972 TTC 
Max= 11 687 664 TTC 

Min= 2 921 916    
Max= 11 687 664  

Non conforme 
Montant maximum anormalement bas - 

GPS BURKINA 
Sarl  

Min= 2 954 484 TTC 
Max= 11 817 936 TTC 

Min= 2 954 484 
Max= 11 817 936   Conforme 1er 

SOSEREF  Min= 2 701 272 HTVA 
Max= 10 805 088 HTVA 

Min= 3 187 500,96 
Max= 12 750 003,00 Conforme 7ème 

OMNI SERVICES Min= 2 605 974 HTVA 
Max= 10 423 896 HTVA 

Min= 3 075 049   
Max= 12 300 197   Conforme 6ème 

SO.GA. PRES 
Sarl  

Min= 2 973 600 TTC 
Max= 10 894 400 TTC 

Min= 2 973 600  
Max= 11 894 400   Conforme 5ème 

SGPS 14 337 000 Min= -  
Max=  -    

                   Non conforme 
-Aucun matériel fourni sauf détecteur de métaux, miroir 
d‘inspection et carte grise de moto, 
-Montant minimum et montant maximum non précisés 
sur la lettre de soumission suivant circulaire N°2020-
30/ARCOP/CR/znmr du 03/09/20. 

- 

Attributaire: 
Lot 1 : GPS BURKINA Sarl pour un montant minimum de deux millions neuf cent cinquante-quatre  mille quatre cent quatre-
vingt-quatre (2 954 484) FCFA TTC et un montant maximum de onze millions huit cent dix-sept mille neuf cent trente-six          
(11 817 936 ) FCFA TTC avec un délai d’exécution de trois (03) mois pour chaque commande au titre de l’année         
budgétaire 2023. 

 

DAO N°054/2020/ONEA/DG/SG/DM/SMFC – Fiche de synthèse des résultats pour publication              
   
  
 !"#$%!%&'(%!%
 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Dossier d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré N°054/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFC pour la fourniture de six mille (6 000) compteurs d’eau froide 

à l’ONEA. Lot unique. Financement : Budget ONEA 2022 - Publication : Revue des marchés publics n°3528 du 10/01/2023.  
 Date d’ouverture des plis : 17/01/2023 - Nombre de plis : deux (02) - Date de délibération : 23/01/2023. 

MONTANTS EN FCFA  
LUS CORRIGES SOUMISSIONNAIRES 

H-TVA TTC H-TVA TTC 
OBSERVATIONS/DECISIONS 

SOCOGES SARL 133 812 000 - - 133 812 000 Offre conforme, classée 1ère attributaire  

SYS AID 130 533 960 - - - 
Offre non conforme :  les conditions d’installations U0D0 ne sont pas 
indiquées sur les échantillons et l’indice de protection IP68 n’est pas 
indiqué sur l’échantillon comme spécifié dans le DAO. 

ATTRIBUTAIRE 
SOCOGES SARL, 01 BP 4504 OUAGADOUGOU 01, RCCM N°BF OUA 2007 B 467,  IFU N°00010046 K pour un 
montant de  cent trente-trois millions huit cent douze mille (133 812 000) francs CFA TTC avec un délai de livraison 
de dix (10) jours. 

%
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SOCIETE NATIONALE D’AMENAGEMENT DES TERRAINS URBAINS (SONATUR) 
Appel l’appel d’offres ouvert direct N°2022-02/DG-SONATUR/RA du 28-10-2022 pour la réalisation des travaux confortatifs de voies en terre (1,2 

km sur le site de Ouahigouya/Souli et 1 km sur le site de Dédougou) au profit de la Société Nationale d’Aménagement des Terrains Urbains 
(SONATUR) ; Référence de la publication de l’avis: RMP N°3499 du mercredi 30 novembre 2022 ; Financement : Budget SONATUR, Exercice 

2022; Date de dépouillement : 29/12/2022 ; Date de délibération : 12/01/2023 ; nombre de plis : dix (10) 
Montants lus en FCFA 

TTC 
Montants corrigés en 

FCFA TTC Rang Soumissionnaires 
Lot 1 Lot 2 Lot 1 Lot 2 

Observations 
Lot 1 Lot 2 

BUSNESS 
CENTER  63 200 800 - 63 200 800 - 

Non Conforme  
Pièces administratives manquantes non fournies malgré 
la lettre N°2023-006/DG-SONATUR/PRM du 05 janvier 
2023 les invitant à venir les compléter 

-  - 

ENTREPRISE 
NOUR BATIMENT 
ET TRAVAUX 
PUBLICS SARL 

59 035 400 - 55 165 000 - 

Item 302 : 3 200 dans le bordereau des prix unitaires et 4 
000 dans le devis quantitatif ; 
Item 304 : 200 dans le bordereau des prix unitaires et 300 
dans le devis quantitatif ; soit une variation à la baisse de 
6,56% ; 
Non conforme : en application des dispositions de l’article 
32 à son point 6 des instructions aux candidats, l’offre est 
anormalement basse car le montant TTC de l’offre 
(55 165 000 FCFA) est inférieur au seuil minimum (55 
624 444,55 FCFA TTC) 

-  - 

BATI-SERVICES 
SARL 

57 458 920 67 678 900 57 458 920 67 678 900 Conforme 3ème   2ème  

Groupement 
SOGEK et CPB 
SARL 

58 100 000 71 649 600 58 099 660 71 649 600 

Non Conforme :  
Erreur de calcul à l’item 501 au lot 1 : (8 589 000 au lieu 
de 8 589 288) ; soit une variation à baisse de 0,0005% 
Pièces administratives manquantes non fournies malgré 
la lettre N°2023-010/DG-SONATUR/PRM du 05 janvier 
2023 les invitant à venir les compléter 

- - 

Groupement 
AGIM-GL/BTP et 
2E SARL 

44 188 640 - - - 

Non conforme : 
! absence de la convention ou de l’accord de 

groupement conformément à la clause 11.2 des 
instructions aux candidats ; 

! pour avoir fourni une lettre de soumission non 
conforme au modèle joint au dossier d’appel d’offres 
conformément à la clause 12.1 des instructions aux 
candidats, notamment : 

" le non-respect des contenus ou des rédactions des 
sous points de la lettre de soumission ; 

" la clause 10 des instructions aux candidats visée 
dans sa lettre de soumission pour définir la période 
de validité de son offre renvoi à la « Langue de 
l’offre ». Donc, absence de délai de validité de son 
offre ; 

" la clause 12 des instructions aux candidats visée 
dans sa lettre de soumission pour définir la période 
de remise des offres renvoi à la « Lettre de 
soumission de l’offre et bordereaux des prix » 

Pièces administratives manquantes non fournies malgré 
la lettre N°2023-008/DG-SONATUR/PRM du 05 janvier 
2023 les invitant à venir les compléter 

-  - 

Groupement CA 
SERVICES SARL 
et CDA SERVICES 
ET TRADING 

56 002 800 64 020 310 56 002 800 64 020 310 Conforme  1er   1er  

Groupement SEG-
NA BTP SARL et 
KATO 
CONSTRUCTION 
INTERNATIONAL 

- 57 654 800 - 57 654 800 

Non conforme : en application des dispositions de l’article 
32 à son point 6 des Instructions aux candidats, l’offre est 
anormalement basse car le montant TTC de l’offre 
(57 654 800 FCFA) est inférieur au seuil minimum (63 
199 758,28 FCFA TTC) 

- - 

ENTREPRISE 
POULOUNGO 

56 717 880 - 56 717 880 - Conforme 2ème - - 

SICOBAT SARL 58 716 800 68 404 600 58 716 800 68 404 600 Conforme 4ème  3ème  

NIPAB SARL 63 448 600 - 63 448 600 - 

Non Conforme  
Pièces administratives manquantes non fournies malgré 
la lettre N°2023-011/DG-SONATUR/PRM du 05 janvier 
2023 les invitant à venir les compléter 

- - 

Attributaires :  
! Lot 1 : Groupement CA SERVICES SARL et CDA SERVICES ET TRADING pour un montant de cinquante-six millions deux mille huit 

cents (56 002 800) FCFA Toutes Taxes Comprises, avec un délai d’exécution de soixante (60) jours ; 
 
! Lot 2 : Groupement CA SERVICES SARL et CDA SERVICES ET TRADING pour un montant de soixante-quatre millions vingt mille 

trois cent dix (64 020 310) FCFA Toutes Taxes Comprises, avec un délai d’exécution de soixante (60) jours 
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MINISTERE DE LA COMMUNICATION DE LA CULTURE, DES ARTS ET DU TOURISME!
Demande de prix à commande N°2023-002/MCCAT/SG/DMP du 13/01/2023 pour la fourniture de pause-café et pause déjeuner au profit du 

Ministère de la Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme (MCCAT).  
Financement :-Budget de l’Eta : -  gestion 2023 -Compte trésor RITC. Date d’examen des offres : 02/02/2023 

Référence et date de publication de l’avis : Revue des marchés publics  N°3538du mardi 24/01/2023. Nombre de  concurrents : 10 
Calcul des offres anormalement basses et élevées 

Enveloppe prévisionnelle de la demande de prix : 13 678 402 F CFA. 
Total des montants maximums des offres conformes = 106 346 790 F CFA. 

P = Moyenne des offres financières conformes 
P = 10 634 679 F CFA 

M = Moyenne pondérée des offres 
M = (0,6 x 13 678 402) + (0,4 x 10 634 679 ) =  12 460 913 F CFA 

Seuil des offres anormalement basses : 0,85 x 12 460 913 =     10 591 776 FCFA 
Seuil des offres anormalement élevées : 1,15 x 12 460 913 =     14 330 050 FCFA. 

Le seuil normal des montants maximum est compris entre 10 591 776 F CFA  et 14 330 050   F CFA!
Montants lus 
FCFA HTVA!

Montants corrigés 
FCFA HTVA!

Montants lus 
FCFATTC!

Montants corrigés 
FCFA TTC!

 
SOUMISSIONNAI 
RES! Mini! Maxi! Mini! Maxi! Mini! Maxi! Mini! Maxi!

Observations!  
Rang!

TINEPRO! 2 428 500! 9 714 000! 2 428 500! 9 714 000! -! -! 2 671 350! 10 685 400! Conforme! 3ème  
ETABLISSEMENT LA 
GRACE DIVINE! -! -! -! -! 2 735 260! 10 941 040! 2 735 260! 10 941 040! Conforme! 8ème  

RAYAN SERVICES! -! -! -! -! 2 668 793! 10 675 170! 2 668 793! 10 675 170! Conforme! 2ème  

BATH-SERVICES! 2 401 700! 9 606 800! 2 401 700! 9 606 800! -! -! 2 641 870! 10567480!
 Offre 
anormalement 
basse!

 Non 
classé  

TARKAYE 
 MULTI-SERVICES! 2 432 950! 9731800! 2432950! 9731 800! -! -! 2 676 245! 10 704 980! Conforme! 5ème 

HARMONIE SERVICE! -! -! -! -! 2 712 050! 10 848 200! 2 712 050! 10 848 200! Conforme! 6ème 
ENTREPRISE 
MULTI-PRESTA!

-! -! -! -! 2 727 643! 10 910 570! 2 727 643! 10 910 570! Conforme! 7ème  

INTER NEGOCES! -! -! -! -! 2 674 925! 10 699 700! 2 674 925! 10 699 700! Conforme! 4ème  

ESANAD! -! -! -! -! 2 419 725! 9 678 900! 2 419 725! 9 678 900!
Offre 
anormalement 
basse!

Non 
classé  

WOURE SERVICES! -! -! -! -! 2 658 838! 10 635 350! 2 658 838! 10635350! Conforme! 1er  
ATTRIBUTAIRE : WOURE SERVICES pour un montant minimum TTC de deux millions six cent cinquante-huit mille huit cent trente-huit 
(2 658 838) F CFA et un montant maximum TTC de douze millions deux cent  vingt sept mille cinquante (12 227 050) F CFA après une 
augmentation des quantités maximum de l’item 1 (pause-café) de 2000 à 2200 tasses et de l’item 2 (déjeuner) de 1100 à 1300 plats entrainant 
une variation du montant maximum de 14,96% avec un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande.!

!

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS
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UNIVERSITE NORBERT ZONGO 
Appel d’offres ouvert N°2022-019/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 30 novembre 2022 pour les travaux de construction d’un bâtiment pédagogique a 

trois (03) salles de classes au profit de l’Université Norbert ZONGO. Financement : Budget de l’Université Norbert ZONGO, Exercice 2023 
Publication : Quotidien n° 3510 Jeudi 15 décembre 2022, page 35 

Lettre de convocation CAM : N° 2023-001/MESRI/SG/UNZ/P/PRM du 11/01/2023 
Date de dépouillement : 16/01/2023 - Date de délibération : 31/01/2023 - Nombre de plis reçus : Neuf  (09) 

MONTANT LU EN 
FCFA 

MONTANT CORRIGE 
EN FCFA SOUMISSIONNAIRES 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations 

EGCOM  406 984 360 342 052 000 403 621 360 

Erreur de quantité des items suivants 
III. 5 : 2150 au lieu de 2350 ; V.9 :1880 au lieu de 1980 ; 
V.10 :2290  au lieu de 2390 ; VI.8 :1760  au lieu de 1760 ; 
VIII.1 :2110 au lieu de 2210 ; XI.1 :1880  au lieu de 1980 ; 
XI.2 :1880  au lieu de 1980; 
Conforme 

Entreprise PHOENIX - 453 793 190 - - Conforme 
ECW - 443 150 770 - - Conforme 

Groupement TBM PRO 
SARL/ GROUPE HBR 
SARL 

- 392 351 770 328 326 500 387 425 270 

VII.1 : erreur de quantité : 30 au lieu de 3,0 ; Etat récapitulatif : II, 
Erreur de report du montant : 9 300 000 au lieu de 19 550 000. 
Conforme mais Offre anormalement basse car la borne inférieure 
est de 388 228 888 

Groupement S.C.S / 
G.E.C - 420 917 800 356 710 000 420 917 800 Conforme 

Groupement Le GEANT 
SARL/SOGEDIM BTP 
SARL 

- 392 150 100 339 838 093 401 008 950 
Erreur de sommation du sous Total V : 63 107 093 au lieu de 
55 599 593.  
Conforme 

E.RO.F - 445 290 190 376 793 568 444 616 410 

III.1 :210 au lieu de 190 ; III.4 :2280 au lieu de 2380 ; III.5 :2150 
au lieu de 2250 ; IV.7 :355 au lieu de 345 ; V.7 :3580 au lieu de 
3585 ; VI.5 :1955 au lieu de 1965 ; VI.8 :1760 au lieu de 1790 ; 
VIII.1 :2215 au lieu de 2110 ; XI.1 :1880 au lieu de 1980 ; XI.2 : 
1880   au lieu de 1980 ; XI.4 :2440 au lieu de 2460. 
Conforme 

EGPZ - 380 529 940 - - Conforme mais Offre anormalement basse car la borne inférieure 
est de 388 228 888 

Arc en ciel Expérience  - 418 236 250 297 467 500 351 011 650 

 Erreur de sommation du sous Total IX : 1 835 000  au lieu de 
58 805 000.  
Taux de variation -16,07%  
L’agrément technique de l’entreprise est expiré ; 
 L’entreprise n’a pas fourni les caisses à outils pour plombier, pour 
électricien et pour charpentier ; 
Non conforme 

Attributaire Provisoire 
:  

Groupement d’entreprises Le GEANT SARL / SOGEDIM BTP SARL pour un montant Toutes Taxes Comprises 
de Quatre cent un millions huit mille neuf cent cinquante (401 008 950) FCFA avec un délai d’exécution de cent 
quatre-vingt (180) jours et cent vingt (120) jours de validité de l’offre.                                                 

 



Résultats provisoires
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Avis de demande de prix 

N° :2023-02/CARFO/DG/SG/DPMP

Financement : Budget CARFO 2023

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics gestion 2023 de la CARFO, publié sur son site

web www.carfo.org.

Budget prévisionnel 37 021 040 francs CFA.

1. La CARFO dont l’identification complète est précisée aux

Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une

demande de prix ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau

au profit de la CARFO  tels que décrits dans les Données particulières

de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le

cas échéant) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdic-

tion ou de suspension et qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’adminis-

tration.

Les acquisitions se décomposent en  lot unique. 

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des

lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an pour le con-

trat et-vingt-un  (21) jours maximum pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des

marchés publics (DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,

Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction financière

et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non rem-

boursable de trente mille (30 000) francs CFA à l’ex siège de la CARFO

à PASPANGA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier,

la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la

non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies,

conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant  un million

cent  mille (1 100 000) francs CFA devront parvenir ou être remises

dans les bureaux de la Direction du patrimoine et des marchés publics

(DPMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 2537

69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue

Sembene Ousmane à ouaga 2000, avant le jeudi 23 février 2023 à 09

heures 00 TU.  L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de

9heures 30 minutes heur TU en présence des Candidats qui souhaitent

y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la

Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Aly N. TRAORE
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 17

* Marchés de Travaux P. 18 &19

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 20 à 22

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de fournitures de bureau au profit de la CARFO
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Avis de demande de prix 

N°2023/____________/SOGEAO/DG 

Financement : Budget de l’Etat Gestion 2022

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2022, du la Société de Gestion de

l’Abattoir Frigorifique de Ouagadougou (SOGEAO) 

1. L’Abattoir Frigorifique de Ouagadougou (SOGEAO) lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux de

Réhabilitation d'une chambre froide  de conservation  et la fourniture et pose d'un groupe électrogène de 150 KVA. Les travaux seront

financés sur les ressources allouées par le Budget de l’Etat Gestion 2022. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (catégorie froid : Sans objet et

électricité : C3) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en deux (02) de lots répartis comme suit : 

-Lot 1 : Réhabilitation d’une chambre froide de conservation

-Lot 2 : Fourniture et pose d’un groupe électrogène de 150 KVA

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent

pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

Le budget prévisionnel pour le lot 1 est de 15 000 000  F CFA et pour le lot 2 est de 19 000 000 F CFA.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre (04) mois.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix auprès de Monsieur le Directeur Technique de la SOGEAO, Tél : 70700270 ou au Secrétariat de la Direction Générale

à l’adresse suivante : Société de Gestion de l’Abattoir Frigorifique de Ouagadougou Siège social : Zone Industrielle Kossodo 03 BP

7060Ouagadougou 03 Tél : +226 05 22 82 82/01 02 82 82.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Comptabilité

de la Société de Gestion de l’Abattoir Frigorifique de Ouagadougou Siège social : Zone Industrielle Kossodo 03 BP 7060 Ouagadougou

03 Tél : +226 05 22 82 82/01 02 82 82 et moyennant paiement d’un montant non remboursable trente mille (30 000) FCFA  par lot. En

cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception

du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et

accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA (Lot 1) et de Cinq cent mille (500 000)

FCFA (lot 2) devront parvenir ou être remises à l’adresse  suivante : Société de Gestion de l’Abattoir Frigorifique de Ouagadougou Siège

social : Zone Industrielle Kossodo 03 BP 7060 Ouagadougou 03 Tél : +226 05 22 82 82/01 02 82 avant le jeudi 23 février 2023 à 09 heures

00. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-

réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise

des offres.

La Directrice Générale

Fatimata ZERBO/ZONGO

Médaille d’honneur des Collectivités

Travaux

SOCIETE DE GESTION DE L’ABATTOIR FRIGORIFIQUE DE OUAGADOUGOU

Travaux de Réhabilitation d'une chambre froide de conservation et 
la fourniture et pose d'un groupe électrogène de 150 KVA
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Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA)

Travaux de construction de la production, du stockage et de la distribution d’eau potable
dans la ville de Toussiana

Avis d’Appel d’Offres Ouvert

N°039/2022/ONEA/DG/SG/DM/SMFE

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au plan de Passation des Marchés gestion 2022 de l’Office National de l’Eau et de

l’Assainissement.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) a obtenu des fonds ABS de la République Fédérale d’Allemagne, afin de

financer la Réalisation des travaux de construction de la production, du stockage et de la distribution d’eau potable dans la ville de

Toussiana dans le cadre de l’AEPA-4R – Phase II , et à l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre

du Marché.

3. L’ONEA sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les

travaux suivants : 

• La réhabilitation d’un forage, ouvrages et installations existants,

• L’équipement de deux nouveaux forages,

• La construction en béton armé d’un château d’eau de 500 m3 et 20 m de hauteur,

• La construction des bâtiments administratifs et d’exploitation,

• La pose et mis en service d’installations de traitement de l’eau,

• La pose des conduites de transfert en PEHD entre les forages et le château d’eau, 

• L’approvisionnement en énergie des sites des forages par la pose de lignes MT et BT, la pose de postes transformateurs et l’installa-

tion de groupes électrogènes de secours,

• La mise en place d’un système de télégestion commandé par un SCADA,

• La pose des conduites de distribution en PVC et en PEHD à partir du château d’eau,

• La fourniture et l’installation de bornes fontaines et de branchements particuliers.

4. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/

PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délé-

gations de service public, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés agrées (W-AEP, U3) pour les entreprises installées au Burkina Faso) peuvent consulter gratuitement le

Dossier d’Appel d’Offres complet ou le retirer à titre onéreux dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue

de l’ONEA,                   Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08 moyennant le paiement d’une somme non remboursable défini ci-après de trois cent

mille (300 000) Francs CFA

6. Le mode de paiement sera en numéraire. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des

marchés ne peut être responsable de la non réception du montant exigé

7. Les offres devront être soumises au siège de l’ONEA, Secrétariat Courrier-Arrivée de la Direction Générale, 220 Avenue de

l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08,  Fax  +226) 25 43 19 11 au plus tard le mercredi 15 mars 2023 à 09 heures 00,
en un (01) original et deux (02) copies et une (01) clé USB contenant la version numérique. Les offres remises en retard ne seront pas

acceptées.  

8. Les offres doivent comprendre conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant

procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public, une garantie de soumis-

sion, d’un montant de 40.000.000 FCFA.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite

du dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le

au siège de l’ONEA, salle de conférences du Rez-de-chaussée de la Direction Générale, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 Pissy, Tél :

(+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11.

NB : Le montant du budget prévisionnel s’élève à deux milliards neuf cent quatre-vingt-neuf millions huit cent seize mille huit cent trente-

cinq (2 989 816 835) FCFA TTC.

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Gilbert  BASSOLE

Chevalier de l’Ordre National
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Avis à manifestation d’intérêt 

N° 2023-003/MEMC/SG/DMP du 30 janvier 2023

Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM)

N° d’identification du projet : P169267

Financement : IDA-D872-BF& 6959-BF du 14 juillet 2021

1. Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale de Développement (IDA) pour la mise en œuvre du volet

mines du Projet d’Appui au Renforcement de la Gestion du Foncier et des Mines (PARGFM) et à l’intention d’utiliser une partie des

ressources pour effectuer les paiements au titre du contrat ci-après : «Etude diagnostique pour la transformation du système d’informa-

tion géologique et minière du BUMIGEB en hub minier du Burkina (HMB) ». 

2. Les services comprennent l’analyse du système d’information géologique et minière du BUMIGEB et ceux des parties prenantes,

la proposition d’un schéma complet et intégré pour le développement et de mise en fonction d’un hub et l’appui conseil au BUMIGEB et

au PARGFM dans la mise en place du Hub. Pour plus de précisions bien vouloir se référer aux termes de références.

3. Le Ministère de l’énergie, des mines et des carrières invite les candidats admissibles à manifester leur intérêt à fournir les servic-

es décrits ci-dessus. Les consultants intéressés doivent fournir les informations démontrant qu’ils possèdent les qualifications requises et

une expérience pertinente (documentations sur la firme et ses domaines de compétences, références concernant l’exécution de marchés

analogues) dans le domaine de la mission pour l’exécution des services. 

4. L’appréciation portera sur les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues durant les dix (10) dernières

années. Les références doivent être accompagnées des copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que des attesta-

tions de bonne exécution ou des rapports de validation. Un tableau récapitulant lesdites références doit nécessairement faire ressortir l’ob-

jet de la mission, l’adresse du client, le montant de l’activité, l’année de réalisation, la durée de la mission. 

5. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives. Dans ce cas, les informations contenues dans

le dossier porteront sur les différents membres du groupement en faisant apparaître les moyens et les expériences de chacun d’eux.

6. Un consultant sera sélectionné selon la méthode de sélection fondée sur la qualité et le coût en accord avec les procédures

définies dans le Règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets d’Investissement de juil-

let 2016, révisé en Novembre 2017 et en août 2018,  affiché sur le site à l’adresse www.worldbank.org/procurement .

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires ainsi que les termes de références à l’adresse ci-

dessous tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et de 13 heures 30 minutes à 15 heures 30 minutes :

Direction des marchés publics du Ministère de l’Energie des Mines et des carrières, sise dans l’enceinte du Bureau des mines et de la

géologie du Burkina (BUMIGEB), route de Fada N’Gourma, 01 BP-644 Ouagadougou 01. Tel : (+226) 25 40 86 52 . Courriel : dmp-

memc26@gmail.com.

8. Les manifestations d’intérêt portant en objet et/ou sur l’enveloppe la mention « Etude diagnostique pour la transformation du sys-

tème d’information géologique et minière du BUMIGEB en hub minier du Burkina (HMB)», seront reçues par courrier ou par courriel aux

adresses ci-dessus au plus tard le mardi 28 février 2023 à 09 heures 00 TU.

• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par courrier physique : Secrétariat de la Direction des marchés publics du

Ministère de l’énergie, des mines et des carrières, sis dans l’enceinte du Bureau des Mines et de la Géologie du Burkina (BUMIGEB),

route de Fada N’Gourma.

• Adresse pour la remise de la manifestation d’intérêt par voie électronique  Courriel : dmpmemc26@gmail.com. 

NB : indiquer dans l’objet du mail la référence et l’intitulé de la présente manifestation d’intérêt. 

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’attribution des marchés

Zakarya SAWADOGO

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES

Manifestation d’intérêt pour Etude diagnostique pour la transformation du système 
d’information géologique et minière du BUMIGEB en hub minier du Burkina (HMB)
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Rectificatif au Quotidien N° 3551 du vendredi 10 février 2023, page 29 portant sur la date limite de dépôt des offres

Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2023-002M_/MEEA/SG/DMP

Dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Budgétaire « Approvisionnement en Eau et Assainissement », Le président de
la commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’environnement, de l’énergie, de l’eau et de l’assainissement lance un avis à
manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet/bureau d’études chargés d’exécuter les activités relatives à l’opérationnalisation
du Système National d’Information sur l’Eau (SNIEau) dans le cadre du Programme d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement
(PAEA).

Source de financement.

1. Source de financement.
Le financement est assuré par la Banque Mondiale 

2. Allotissement.
Les prestations sont en un lot unique et indivisible

3. Mission du cabinet/bureau d’études
Les activités et/ou tâches essentielles devant permettre à l'attributaire de mener à bien ses prestations se résument au points suivants,
mais ils ne sauraient être limitatifs. Il s’agit entre autres de :
-Étape 1 : réaliser un état des lieux, définir et caractériser les fonctions du SNIEau ;

cette étape aura pour but de répondre aux questions suivantes :
- Quelles sont les informations et réponses attendues d’un SNIEau dans le contexte national ?
- Qui a besoin de ces réponses ?
- Sous quel format ? A quelle fréquence ?
- Pour quoi faire ? 

Mais également estimer la plus-value qu’un SNIEau fonctionnel peut apporter au pays et aux usagers de l’eau grâce à une optimisation
des prises de décision et de la gestion de l’eau ;
-Étape 2 : Concevoir le schéma directeur du SNIEau – cette étape inclura : l’architecture générale du SNIEau, la définition et les modal-

ités de mise en œuvre de l’ancrage institutionnel, les options techniques des différents réseaux et procédures de collecte de
données, les options techniques des bases de données et des instruments de stockage, de validation et de traitement des don-
nées, les modalités de diffusion des données et informations sur l’eau brutes et traitées (site web, mode de diffusion, condi-
tions d’accès, etc.), la valorisation des données sur les ressources en eau, les modalités de fonctionnement de l’ensemble du
SNIEau (communication entre les parties prenantes, cadres de concertation, mécanismes de communication, mises à jour,
évaluation, sécurisation matérielle et logicielle, sécurisation des données), l’évaluation des coûts de fonctionnement et de main-
tenance, le développement des ressources humaines, etc. L’ensemble de ces éléments constituera le schéma directeur
du SNIEau, qui guidera par son contenu les aspects opérationnels de la mise en œuvre du SNIEau dans un cadre cohérent.
Ce travail s’appuiera sur les résultats de la première étape : l’élaboration de l’état des lieux et la caractérisation des fonctions
attendues du SNIEau ;

-Étape 3 : Optimiser le processus de collecte des données de base - L’objectif de cette étape, sur la base des résultats des deux pre-
mières étapes, est de mettre en œuvre les aspects du schéma directeur relatifs à la collecte des données de base et des opéra-
tions annexes ;

-Étape 4 : Mettre en œuvre l’architecture du SNIEau et Etape 5 : Opérationnaliser les instruments techniques et les procédures du
SNIEau - les étapes 4 et 5 sont très liées et indissociables. L’étape 4 concerne la mise en œuvre du cadre d’ensemble, avec
particulièrement les relations fonctionnelles entre les divers éléments et les parties prenantes ; 

-l’étape 5 concerne la mise en œuvre des instruments techniques (protocoles pour les flux, infrastructure serveur, éléments du portail
Web-GIS et les services web (thématique) du SNIEau, etc.) ;

-Étape 6 : Conception et mise en œuvre des modalités de suivi / évaluation / ajustements du SNIEau - En parallèle avec les étapes 3, 4
et 5, un travail sera réalisé pour proposer, adopter et mettre en œuvre un mécanisme permanent de suivi, évaluation et ajuste-
ment du fonctionnement du SNIEau.

Il est à noter que les candidats seront tenus de se référer aux termes de référence pour avoir l’intégralité des prestations.

4. Participation
Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité de conditions à tous les bureaux d’études pour autant qu’ils

ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration et de la Banque. 

5. Dossier de candidature
Les manifestations d’intérêt rédigées en français en quatre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) marqués comme tels, doivent

être déposées au secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement
(DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000 au plus tard le lundi 27 mars 2023 à 09 heures 00 T.U. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en

présence des soumissionnaires ou leurs représentants qui souhaitent y assister.

Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU ET DE l’ASSAINISSEMENT

Recrutement d’un bureau d’étude pour l’exécution d’activités entrant dans le cadre de
l’opérationnalisation du Système National d’Information sur l’Eau (SNIEau) au profit du

Programme d’Approvisionnement en Eau et d’Assainissement (PAEA).
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Prestations intellectuelles

Le dossier de candidature comprend :
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée au  Ministre de l’Environnement, de l’Eau et de l’Assainissement  ;
- le domaine de compétence et le Statut Juridique du candidat faisant bien ressortir la date de création ;
- la notice de présentation du bureau d’études  incluant : l’adresse complète : localisation, personne responsable, boite postale, contact
téléphonique, email, etc. ;
- les références techniques générales et spécifiques dans le domaine de la mission ci-avant indiquée en y joignant les justificatifs appro-
priés (pages de garde et de signature des contrats et les attestations de bonne fin). 

6. Critères de sélection
Les critères minima de présélection porteront essentiellement sur les missions similaires des dix (10) dernières années :
NB : Les projets dont la justification est incomplète, erronée, falsifiée ou illisible ne seront pas considérés. Les offres des soumissionnaires
dont la justification comportera des informations incohérentes ou fausses seront simplement rejetées.

Six (6) bureaux d’études au plus seront retenus pour prendre part à la demande de proposition. Ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection «
qualité technique ».

7. Informations complémentaires
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
et aux heures suivantes :
Direction des marchés publics du Ministère de l’environnement,  de l’eau et de l’assainissement (DMP/MEEA) sise à Ouaga 2000,
03 BP 7010 Ouagadougou 03, tél : 25 49 99 22 ; email : dmpmeeea@gmail.com de 8h00 à 15h00 TU.

L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une partie du présent avis à manifestation d’intérêt.

Le Directeur des Marchés Publics
Chargé de l’Expédition des Affaires Courantes

Président de la CAM/MEEA

André HIEN

MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DU TRAVAIL ET DE LA PROTECTION SOCIALE

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Fonction Publique, du

Travail et de la Protection Sociale porte à la connaissance de l’attributaire de la demande prix n°2023-002/MFPTPS/SG/DMP à commande rela-

tive à l’entretien et le nettoyage des locaux du Ministère de la Fonction Publique, du Travail et de la Protection Sociale (lot2)  dont les résultats

ont paru dans le quotidien n°3523 du lundi 02 au mercredi 04 janvier 2023 page 4, qu’une erreur s’est glissée au niveau du montant minimum

attribué. Au lieu de attributaire : HIFOURMONE ET FILS pour un montant minimum TTC de sept cent trente-un mille sept cent dix-huit (731 718)

F CFA lire attributaire : HIFOURMONE ET FILS pour un montant minimum TTC de sept cent cinquante-huit mille cent soixante-dix (758 170) F

CFA. 

Par ailleurs, il s’excuse pour les désagréments causés. 

Kibagnihi YE

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



Rectificatif au Quotidien N° 3551 du vendredi 10 février

2023, page 31 portant sur la date limite de dépôt des offres

Avis de demande de prix 
N° 2023-02/MDICAPME/SG/CBA/DG/PRM

Financement : CBA/compte ProMUTAB, exercice 2023

1. Le CBA dont l’identification complète est précisée dans les don-
nées particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande
de prix ayant pour objet l’acquisition et le paramétrage de logiciels de
suivi-évaluation et de gestion comptable et financière du Projet de Mise
à niveau des Unités de Transformation d’Anacarde du Burkina Faso
(ProMUTAB), pour un montant prévisionnel de dix millions cinq cent
mille (10 500 000) F CFA TTC, tel que décrit dans les données partic-
ulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques et morales ayant un agrément technique en matière
informatique, domaine 1 catégorie C pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’Administration. Les acquisitions se font en lot unique : acquisition et
paramétrage de logiciels de suivi-évaluation et de gestion comptable et
financière du ProMUTAB. Les Candidats ont la possibilité de soumis-
sionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils
soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront
présenter une soumission séparée pour chaque lot.
3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quinze (15) jours.

4. Les Candidats éligibles et intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à
Bobo-Dioulasso, au siège du CBA, 3ème étage, rue : Guillaume OUE-
DRAOGO, côté nord de l’agence principale de la banque UBA, tél : 20

98 13 23/ 20 98 23 23, tous les jours et aux heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Finances et de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au
siège du CBA, 3ème étage, moyennant paiement d’un montant non
remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies,
conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de deux
cent cinquante mille (250 000) francs CFA, devront parvenir ou être
remises au Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le lundi

20 février 2023 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite

immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Jean Appolinaire SANA
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Fournitures et Services courants

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 23

Marchés Publics

DG-C.M.E.F.

Fournitures et Services courants

REGION DES HAUTS BASSINS

Acquisition et paramétrage de logiciels de suivi-évaluation et de gestion comptable 
et financière du Projet de Mise à niveau des Unités de Transformation d’Anacarde 

du Burkina Faso (ProMUTAB)
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TextesTextesCommuniqué

En vue de permettre un meilleur accès à la revue des marchés

publics dans le contexte difficile actuel, il est porté à la connaissance de

l’ensemble des acteurs de la commande publique que depuis le 09 janvier

2023, le quotidien des marchés publics est en accès libre sur le site web

du Ministère de l’Economie des Finances et de la Prospective et de la

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements

Financiers aux adresses respectives suivantes : www.finances.gov.bf /

www.dgcmef.gov.bf.




